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Premiere Annee. — N° 28. LE Samedi 6 Join 1863.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Ptsrttissttsit totes les Smnetlis

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PRIX I»B I/ABOWEMENT {franc de port)
Dn an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 Centimes la lignc ou son espace.

Ii'esprit de cloclier.
(Sake.)

Un article commence est un tyran qui ne laissse ä

son auleur ni trev.e ni repos; derriere cliaque article
commence il y a un mauvaisTutin ä facegrimacante qui
repete en ricanant : « nous attendons la fin! » Aussi

esl-ce toujours avec un plaisir mele d'amcrtume qu'il
arrive ä celui qui ecrit cos lignes de mettre au bas d'une

page du Conteur la suite au prochain numero.
Vous croyez avoir beaueoup d'idees neuves ä com-

muniquer au lecleur sur un sujet qui vous attire, au

premier momenl vous vous promettez d'etre eloquent,
incisif, amüsant et original, vous saisissez le premier
chiflbn de papier qui vous tombe sous la main, vous
cerivez quelques lignes avec rapidite et sans reprendre
haieine, puis vous vous arretez pour lire ä haule voix
votre phrase el juger de I'eftet, vous regardez par la

fenetre, au plafond, vous relisez, vous reprenez la plume

qui reste longtemps suspendue au-dessus de la feuille,
aux trois quarts blanche, et enfin, honleux de volre
inaction, vous mettez le titre du fameux article, en

ecriture un peu fantaisie; cela fait, vous contemplez
d'un oeil morne votre ouvrage, vous aecompagnez de

vos doigts sur la table l'air de caserne que vous sifflolez

en desespoir de cause.... Et voilä pourquoi on a des

arliclesqui finissent par ces mots : « la suite au
prochain numero. »

Le rapport qu'il y a entre ce qui precede et l'esprit
de clocher, sujet qui doit m'oecuper aujourd'hui est,

j'en conviens, peu apparent, mais c'esl une pelite mor-
lification que je me suis imposee pour me punir du

peche de paresse ou de presomption. En effet, quand
on a donne l'explicalion du mot, on a ä peu pres lout
dit, et ä moins qu'on ne veuille faire un roman, il faut
avoir la prudence de s'arreler... Enfin!

A propos de l'esprit de clocher, j'ai parle des com-
munes et de la division d j leur population en bourgeois
et habitanls. Rien de plus juste que la propriete des

biens communaux soil exclusivement devolue aux
bourgeois qui ont charge de conserver intacl le sacre

palrimoine de leurs pauvres; rien de plus juste qu'ils
en conservent seuls l'admiuistralion, mais lä doit s'ar-

On peut s'abonner aux Bureaux des Poslcs; — au Cabinet de leclure
place de Saint-Laurent, a Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit h la
Redaction du Conteur Vaudois. — Toule lettre et loul envoi doivent etre
afTrancliis.

reter la difference qui existe entre bourgeois et habi-
tantsd'un meme lieu. Dans presque toutes les commu-
nesdu canlon, si ce n'est dans loutes, des qu'il s'agit
d'une place ä donner, d'un privilege ä aecorder, le
bourgeois sera toujours favorise. Lorsqu'il est question
d'un emploi, par exemple, j'admettrais encore comme
naturel qu'on donnät la preference au bourgeois, s'il
offre les memes garanlies de capacile et de moralite

que l'habilant, mais quand cela n'a pas lieu, on le

nommc egalement plutöt que l'autre. Favoriser
exclusivement des bourgeois, c'est de l'esprit de clocher.

Ici, placons deux mots et une remarque sur la
maniere dont les forlunes communales sont administrees;
je suis convaineu, pour ma part, que les voix sont una-
nimes dans le canton pour reconnaitre la parfaite inte-
grile avec laquelle les biens communaux sont adminis-
Ires, mais c'est justement le trop de zele qui a fait
nailre des abus qui möritent la critique. La plupart des

questions sont traitees au point de vue de l'argent ; le
desir d'augmenter si possible les revenus communaux,
(surlout dans les communes qui font encore des repartitions

aux bourgeois) a donne lieu ä des mesures

singulieres, pour ne pas dire plus.
On connail le moyen ingenieux par lequel on se de-

barrasse d'une femme dont la poslerite pourrait deve-
nir un peu Irop ä la charge dela commune. On attire
un malheureux epouseur par l'appäl d'une pelile somme
d'argent comptanl, voilä ce qui doit decider pour la
vie de l'union de deux creatures, dont on attendra l'ac-
complissement des devoirs sacres qu'impose le

mariage! Mais ce n'est pas tout, la mere a ete mariee ä

l'encan, les enfanls seront un jour peut-eTre loues en
mise publique. Je dis louds, car je n'appelle pas meltre
en pension, placer des orphelins chez les personnes
qui s'en ciiargent pour un certain nombre d'annees, ä,

moins de frais. — Heureux sont les pauvres enfanls

qui enlrenl chez des gens honneles qui veillent ä leur
ir.struction et ä leur developpement moral, mais est-
ce toujours le cas?

J'ai vu une femme qui avail deux enfants en pension

chez eile; la commune de ces pauvres petils payait

pour les deux vingl-ciiiq Centimes par jour!
¦ ¦
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LE CONTFXR VAUDOIS

Peut-etre les bourgeois de cetle genereuse commune
recoivent-ils ä la fin de l'annee une repartition.

tDr, sacrificr ä des interets de ce genre tout le bien

qu'on pourrait aecomplir, c'esl encore un des piloya-
bles efl'cls de l'esprit de clocher. H. R.

Ii'lilgtolre du canton de Vaud racontee
par uem eliansons.

VI

La revolution de 1798 remua profondement la

Suisse qui, durant cinq annees de lutles intestincs, fut

lejoucl el la proie de l'etranger. Pendant que Rapinat
et la sequelle du Direcloire pressurail nos cantons, pen-
danl que la colonne infernale de Xanlrailles mellait
tout ä feu et ä sang dans le malheureux Valais, les

Russes et les Aulricliiens penelraient dans nos conlrees

oü les Francais ne leur avaient guere laisse ä ravager.
La mesure etait comhle. Nos populalions, lasses de

tant d'infamies el d'horreurs se relevcnt, malgre les

gloricux dcsaslres de Scliindellegi et Je Slanzsiadl, et
chassenl devant dies ce gouvernement helvelique, in-
fcode ä la France et jouet de faclions, qui arrive ä

Lausanne poursuivi par les imprecalions d'un peuple
desabuse comprcnanl enfin qu'un pouvoir qui volaitdcs

recompenses nationales ä un Schauenbourg,pcndanlqu'il
poursuivait M. de Laharpc, ne meritait que le niepris.

Toulefois, les Vaudois etaient loin, alors, de parla-
gcr ces sentiments, mais la voix d'un homme de genie
arreta la Suisse sur le bord de l'abime et la reconsli-
lua. Ce tut celle du premier Consul, dece Bonapartc qui
devait bienlöt, suivant l'expression pitloresque de P.-L.
Courrier,aspirerädescendre, alorsqu'ilbrillail aux yeux
des peuples d'un prestige que l'empire effaca bienlöt.

Le canton de Vaud fut, dans les moments si beaux,
mais si vite passes, du consulat, l'objet de lapredilec-
tion de Bonaparte, aussi en garda-t-il bon souvenir et

fut-il plus tard dans une position difficile, lorsque le

grand homme, revenu bien tot de ses idees genereuses,
en monlant sur le Iröne imperial, voulut plier la pa-
itrie suisse au despolisme qu'il faisait peser sur les

autres conlrees.
L'annee 1803 est memorable pour le peuple vaudois

; c'est d'elle que date, pour les nouveaux cantons,
l'ere de l'independance, aussi nul plus que lui ne

celebra son anniversaire avec aulant d'enthousiasme.

Comment, d'ailleurs, pouvoir exprimer tout ce. que
cette dale rappelle. Un air plus pur, de rianls horizons

succedent aux temps orageux, ä ces cieux incessam-

ment sillonnes d'eclairs et de foudre, qui vicnnenl ä

peine de s'eclaircir.
Un peuple serieux et naif, mais muri par de recen-

tes inl'oi lunes, se trouvait par la protection divinc
delivre miraculcusement des malhcurs qui devaient hien-

töt s'ahattre sur le resle de l'Europe.
Aussi quelle joie male el digne, quelle fraicheur

en meine temps, dans celte feie du 14avril, qui, pendant

une dizaine d'annees, fut celebree dans nos conlrees.

La veille, 19 oups de canon annoncaienl la feie;
le matin, celte salve etait rcpclee vu lever <du soleil.
A nenf heures, au son des cloches, des detarihemeats
de milices et une musique milil'aire, le* autorites, He

corps cnseignant, se rendaient au lemple, aecornpagnes
d'un public nombreux. Apres un service religieux, ap-
proprie ä la circonstance, suivi d'airs palriotiques et
guerriers, on enlonnait avec enthousiasme l'hymne
suivant:

Source d'amour, de bien'aits et de gräceI
Toi, dont nos coeurs trouvent partout la trace,
De les enfants daigne te souverrrr.
0 Dieu! souris ä ton peuple fidele,
Elends sur lui ton aile palernelle :

Nous l'implorons c'est u toi de benirl

Des lois, des meeurs. que la ferme puissance,
De ce canton prolege la naissance,
Guide ses pas dans ses destins nouveaux;
Par ta bonle puissions-nous voir sans cesse,
A nos Conseils presiderla sagesse,
Et la justice ä tous lesTribunaux.

Sur nos coleaux, au sein de nos campagnes,
Des bords des lacs au sommet des montagnes,
Qu'un lendre aecord encliaine tous les coeurs.
Et descendant du ciel qui les envoie,
Que Li sanle, l'abondance et la joie,
De l'homme aclif couronnent les labeursl

D'aulres chanls se faisaient enlendre, le soir, dans
les rejouissances qui terminaient ce beau jour. La
muse nationale avait surgi el renvoye bien loin les

mignards Couplets du Devin de village ou les refrains
sensuels du dernier siecle, aussi bien que les chants
farouches ou sanguinaites.de l'ere revolulionnaire.

Le chant du Vaudois, de M. le doyen Curtal, ce

chanl si connu, sur l'air de la delicieuse romance de

Chateaubriand: Combien fai douce souvenance, etc.,
est un tableau, trop peu apprecie, des charmes de notre
vie champetre : '

Chantons notre aimable patrie,
Chanions celte terre cherie

El son bonheur et son tableau
De vie.

Chantons tous le canton de Vaud
Si beau.

De bon matin loin du village,
Sifflant apres son attelage,
Le laboureur prend un nouveau

Courage,
En voyant le canton de Vaud

Si beau.

Le cöle plaisant des choses ne pouvait etre oublie
chez nos Vaudois, et la chanson : La fila d au qualorze
vient ä souhait lui donner le Ion:

Por la fila d'au qualorze,
Ye fe on bet de tsanson,
Se la rima le belorsa,
Yarc por me la raison;
Car yö prai por refrain :
Si qu'ame bin sa patria
Sara lodzor prau conlain.
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